
   

                      Commune de Beauchamps sur Huillard 
 

 

 

 

TENNIS DE BEAUCHAMPS 
 
 
 

La nouvelle saison de tennis débutera le 23 avril 2024. 
Le renouvellement et la vente des cartes se feront en 
Mairie du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 
16h 
ou par Monsieur LUTTON Éric, 11 Route du Pont Ganet, 
tél : 02-38-26-11-96. 
 

COTISATIONS 2024 : 
 

1 ADULTE...................................................   20 euros 
Enfant de moins de 12 ans........................    10 euros 
Invité (prix horaire) ...................................     2 euros 
Clé nouvel adhérent...................................     6 euros 
Famille (parents + enfants) …………….……...   40 euros 

       (grands-parents + petits enfants) ...  30 euros 
 

Association……………………..………..     5 euros la journée 
 
Pour cette nouvelle saison, la clef sera la lettre D 
  
                 

Chèque à l’ordre de : « activités et loisirs de Beauchamps »  


